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Naninne, le 21/0^/2021

En tant qu'Organisme d'Assainissement Agréé encadré par le Contrat de Service avec la S.P.G.E., 
notre rôle consiste à faire fonctionner de manière optimale les ouvrages qui nous sont confiés pour 
épurer les eaux usées.

Cette mission essentielle s'inscrit dans un contexte provincial caractérisé par un nombre important 
d'ouvrages, en lien avec son caractère rural, sa faible densité de population et son relief.

Notre but est d'intercepter et de traiter un maximum de charge polluante contenue dans les eaux 
usées afin de réduire les rejets dans les milieux aquatiques, et ainsi contribuer à la qualité des masses 
d'eau. Nous le poursuivons tout en adoptant une stratégie de développement durable limitant nos 
impacts sur l'environnement et le changement climatique.

Au travers de la certification ISO 14001 de nos activités et de l'enregistrement EMAS des stations 
d'épuration exploitées depuis 2006, nous nous engageons ainsi à :

'C Prendre en compte l'environnement à tous les niveaux de nos activités ;
'C Améliorer continuellement notre organisation et nos performances environnementales, 

tant globalement qu'au niveau de chaque site ;
'C Satisfaire nos obligations de conformité, qu'elles soient légales, issues des attentes de 

nos partenaires ou des parties intéressées.

En pratique, guidés par la volonté de simplifier nos processus, de réduire nos émissions de gaz à effet 
de serre et de favoriser l'économie circulaire, nous travaillons à :

Améliorer et fiabiliser nos ouvrages et activités ;
Optimiser nos consommations de ressources, utiliser rationnellement l'énergie, recourir 
aux énergies propres et accélérer les transitions énergétique et digitale ;

• Limiter les déchets produits et viser à en faire des ressources réutilisables ;
Sensibiliser et impliquer la population, les communes, les partenaires et les 
professionnels à leur impact sur la gestion des eaux usées ;
Amplifier la biodiversité.

La réussite de cette démarche volontaire et collective, ainsi que l'atteinte de ces défis, est possible 
grâce à la participation pleine et entière du personnel de l'intercommunale.
Ainsi, chaque idée menant à innover, à améliorer ou à trouver de nouveaux moyens mérite d'être 
valorisée, tout en respectant nos valeurs :

Sens du service public,
Compétence,
Esprit d'équipe,
Sécurité du personnel et bien-être au travail,
Efficience maximale, répondant aux attentes de nos partenaires.

En contact direct avec les riverains, la population et l'ensemble des acteurs de la Province de Namur, 
nous nous devons, pour les générations actuelles comme futures, de garantir un service public de 
qualité à un coût d'assainissement raisonnable, pour un accès à l'eau pour tous, dans un 
environnement préservé.

☆ -i

EMAS

Luc Déliré 
Président


